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Géographie 

L’enseignement de la géographie au lycée 
Finalités 

La géographie vise à comprendre comment les individus et les sociétés organisent leur 
espace, s’y développent, le transforment. La géographie répond à des questions telles que : 
Où ? Quels acteurs ? Comment ? Pourquoi ici et pas ailleurs ? – pour décrire et expliquer le 
fonctionnement des territoires à différentes échelles. Elle met en évidence les interactions 
entre les sociétés et leurs environnements.  
Pour rendre compte du fonctionnement des territoires, la géographie s’appuie notamment 
sur des cartes et vise les finalités suivantes : 

 mobiliser, pour comprendre l’organisation et la dynamique des territoires, les notions 
géographiques en insistant sur les enjeux et sur les relations entre acteurs ; 

 adopter une approche multiscalaire (à différentes échelles) qui rend visibles, d’une 
part, le fait qu’un même phénomène peut se traduire différemment selon l’échelle 
envisagée et, d’autre part, les interactions entre les territoires à différentes échelles ; 

 effectuer des comparaisons entre les territoires, ce qui permet d’identifier les 
ressemblances et les spécificités de chacun ; 

 mettre en évidence, en ayant recours à une approche systémique, les interactions 
entre les acteurs ainsi qu’entre les acteurs, leurs territoires et leurs environnements ; 

 développer l’analyse critique des documents, l’observation du jeu des acteurs, le 
contact avec le terrain et la réalisation de croquis. Le croquis est l’aboutissement d’un 
travail de description, d’analyse et de synthèse ; 

 assurer l’acquisition de repères spatiaux aux échelles française, européenne et 
mondiale. 

Organisation des niveaux du lycée  
Chaque année est l’occasion de mettre en œuvre les méthodes et l’apprentissage des 
exercices de géographie en ménageant une progressivité sur les trois niveaux du lycée : 
réalisation d’un croquis, composition, analyse critique de document(s). Le programme se 
prête à des visites sur le terrain, à l’utilisation de supports pédagogiques variés, à l’usage de 
l’outil numérique, ainsi qu’à l’intervention dans la classe d’acteurs de la vie économique et 
publique.  
Chaque année, le programme est structuré autour d’un axe principal et propose d’étudier 
quatre thèmes. Les trois premiers thèmes visent l’acquisition des connaissances et des 
grilles d’analyse qui permettent de comprendre les lignes de force et les caractéristiques 
majeures des objets étudiés. Le quatrième est un thème conclusif qui applique l’ensemble 
des savoirs et compétences acquis par l’étude des trois premiers thèmes à l’étude d’une aire 
géographique (pays, ensemble de pays). Il peut être l’occasion de mener des débats, de 
travailler à l’élaboration de croquis plus complexes… 
Chaque thème est organisé en questions qui indiquent les axes principaux à aborder. 
Hormis le thème conclusif, tous les thèmes comprennent une question spécifique consacrée 
à la France. Le professeur choisit l’ordre dans lequel les questions sont traitées au sein du 
thème ; il peut également les combiner, à l’exception de celle sur la France.  
Une démarche par étude de cas est recommandée. À cette fin, une liste indicative et non 
limitative d’études de cas est proposée pour chaque thème. La France peut également être 
l’objet de l’étude de cas, mais cette étude de cas ne peut pas se substituer à la question 
spécifique consacrée à la France.  

Seconde
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L’étude des questions repose sur des exemples précis dont le choix incombe au professeur, 
afin d’illustrer et de faire comprendre les notions abordées et de mettre en œuvre les grilles 
d’analyse proposées. Ce choix, tout comme celui des études de cas, doit aussi permettre 
aux élèves d’acquérir des connaissances et d’avoir des repères spatiaux fondamentaux sur 
une grande diversité de territoires dans le monde. 

Un programme donnant des clés de lecture du monde contemporain et des repères 
spatiaux fondamentaux 

Le programme place les sociétés et les territoires au cœur de l’analyse, en prise directe avec 
la réalité. Le monde dans lequel nous vivons a connu et connaît des bouleversements 
démographiques, économiques, environnementaux et politiques considérables qui ont 
d’importantes conséquences territoriales. Au collège, les élèves ont acquis une 
connaissance des grandes notions de géographie et de certains territoires ; ils ont développé 
des compétences et méthodes d’analyse. Il s’agit donc, en s’appuyant sur ces acquis, de 
leur permettre de prendre conscience des bouleversements et de leurs conséquences, de 
les comprendre, de disposer de grilles d’analyse et de repères spatiaux fondamentaux qu’ils 
pourront mobiliser face à des territoires et des situations nouvelles.  
Pour cela, le programme aborde, en classe de seconde, les grands équilibres et les défis 
d’un monde en transition, en première, les recompositions des espaces de vie et de 
production liées à ces transitions et, en terminale, les mutations territoriales et géopolitiques 
liées à la mondialisation. Trois processus sont au cœur des programmes pour l’étude des 
acteurs et des territoires :  

 la transition, qui prolonge l’étude du développement durable en insistant sur les 
grandes mutations en cours et les défis qu’elles représentent pour les acteurs et les 
sociétés ;  

 la recomposition, centrée sur l’étude des restructurations spatiales liées à ces 
grandes mutations ;  

 la mondialisation, envisagée comme une affirmation du monde comme espace et 
échelle de référence, mais également comme un révélateur d’inégalités territoriales. 

Étudier la France tout au long du lycée, en la replaçant dans un contexte plus large, 
pour que les futurs citoyens aient conscience des enjeux et de leurs possibilités 
d’action 

L’attention particulière qui est portée à la France métropolitaine et ultramarine justifie une 
organisation spécifique des programmes. La France – État membre de l’Union européenne, 
deuxième espace maritime mondial, présent sur tous les continents – est en effet concernée 
par tous les enjeux abordés. Elle est, de ce fait, étudiée dans chacun des thèmes abordés 
au cours de la scolarité au lycée.  
Cette mise en perspective permet aux lycéens d’acquérir les points de repère essentiels et 
d’appréhender les lignes de force du territoire français, de connaître et de mieux comprendre 
les enjeux de l’organisation et de l’aménagement du territoire national, quelle que soit 
l’échelle considérée. L’étude de la France dans chaque thème favorise la consolidation 
progressive des connaissances du territoire national, en les reliant aux thématiques 
abordées à l’échelle mondiale. Les comparaisons menées à différentes échelles sont au 
cœur de la démarche géographique. Le chapitre conclusif de terminale, consacré à la 
France, s’appuie sur l’ensemble des connaissances acquises depuis la seconde.  
L’étude de la France en classes de seconde, première et terminale est aussi l’occasion de 
faire comprendre aux élèves que la France est concernée par les transformations étudiées et 
que cela touche leur vie quotidienne. Comme futurs citoyens, ils auront à agir dans un 
monde et une France en mutation. 
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Classe de seconde : « Environnement, développement, mobilité : les 
défis d’un monde en transition » (48 heures) 
Le monde contemporain se caractérise par de profonds bouleversements qui s’inscrivent 
dans l’espace : croissance démographique sans précédent, accentuation des écarts socio-
économiques entre les territoires, prise de conscience de la fragilité des milieux et 
accroissement des mobilités. Si les grands repères spatiaux et les grandes lignes de 
structuration des espaces perdurent, les équilibres et les modèles connus sont mis en 
question. L’environnement, le développement et la mobilité apparaissent comme des défis 
majeurs pour les acteurs et les sociétés du monde actuel, même s’ils sont à appréhender de 
manière différente selon les contextes territoriaux. En effet, en dépit des tendances 
générales et des dynamiques partagées, les espaces et les sociétés ne sont pas 
uniformisés : il convient de comprendre la diversité de leurs trajectoires et de leurs modes de 
développement.  
Pour ce faire, la notion de transition est mobilisée pour rendre compte de ces grandes 
mutations. Elle est déclinée à la fois à travers l’étude des évolutions environnementales, 
démographiques, économiques, technologiques et à travers l’étude des mobilités qui 
subissent les influences de ces évolutions. Cette notion de transition désigne une phase de 
changements majeurs, plutôt que le passage d’un état stable à un autre état stable. Elle se 
caractérise par des gradients, des seuils, et n’a rien de linéaire : elle peut déboucher sur une 
grande diversité d’évolutions selon les contextes. Elle prolonge et enrichit la notion de 
développement durable, que les élèves ont étudiée au collège. La transition est une clé 
d’analyse des grands défis contemporains, à différentes échelles, plus qu’un objectif à 
atteindre. Elle permet d’analyser la pluralité des trajectoires de développement, tout en 
interrogeant la durabilité des processus étudiés. 

 Thème 1 : Sociétés et environnements : des équilibres fragiles (12-14 heures) 
 

Questions 
 Les sociétés face 

aux risques.  
 Des ressources 

majeures sous 
pression : tensions, 
gestion.  

Commentaire 
Les relations entre les sociétés et leurs environnements sont 
complexes. Elles se traduisent par de multiples interactions. 
L’étude des sociétés face aux risques et l’étude de la gestion d’une 
ressource majeure (l’eau ou les ressources énergétiques) 
permettent d’analyser la vulnérabilité des sociétés et la fragilité des 
milieux continentaux et maritimes. Les enjeux liés à un 
approvisionnement durable en ressources pèsent de manière 
croissante et différenciée.  
Ces thématiques s’appuient sur la connaissance de la distribution 
des grands foyers de peuplement ainsi que des principales 
caractéristiques des différents milieux à l’échelle mondiale. 

Études de cas possibles : 
 Le changement climatique et ses effets sur un espace densément peuplé. 
 L’Arctique : fragilité et attractivité. 
 La forêt amazonienne : un environnement fragile soumis aux pressions et aux risques. 
 Les Alpes : des environnements vulnérables et valorisés. 
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Question spécifique 
sur la France 
La France : des 
milieux métropolitains 
et ultramarins entre 
valorisation et 
protection. 

Commentaire 
En France, la richesse et la fragilité des milieux motivent des actions 
de valorisation et de protection. Ces actions répondent à des enjeux 
d’aménagement, nationaux et européens, articulés à des défis 
environnementaux : exploitation des ressources, protection des 
espaces, gestion des risques.  

 

 Thème 2 : Territoires, populations et développement : quels défis ? (12-14 heures) 
 
Questions 
 Des trajectoires 

démographiques 
différenciées : les 
défis du nombre et 
du vieillissement. 

 Développement et 
inégalités. 

Commentaire 
Ce thème interroge la notion de transition tant d’un point de vue 
notionnel (transition démographique, transition économique) que 
d’un point de vue contextuel, en cherchant à différencier les 
territoires. Il s’agit de réfléchir aux enjeux liés au développement 
différencié de la population dans le monde, en questionnant la 
relation entre développement et inégalités. 
Une démarche comparative permet de mettre en évidence le fait 
qu’il n’existe pas un modèle unique de développement, mais une 
pluralité de trajectoires territoriales démographiques et 
économiques, liées à des choix différents, notamment politiques. 

Études de cas possibles : 
 Développement et inégalités au Brésil.  
 Les modalités du développement en Inde. 
 Développement et inégalités en Russie.  
 Les enjeux du vieillissement au Japon. 

Question spécifique 
sur la France 
La France : 
dynamiques 
démographiques, 
inégalités socio-
économiques. 

Commentaire 
Au-delà des processus de vieillissement et d’accroissement de la 
richesse d’ensemble – sensibles à l’échelle mondiale comme à 
l’échelle nationale – les territoires de la métropole et de l’Outre-mer 
sont marqués par la diversité des dynamiques démographiques et 
une évolution différenciée des inégalités socio-économiques. Des 
actions nationales et européennes sont mises en œuvre pour y 
répondre. 
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 Thème 3 : Des mobilités généralisées (12-14 heures) 
 

Questions  
 Les migrations 

internationales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les mobilités 

touristiques 
internationales. 

Commentaire  
Le monde est profondément transformé par les mobilités. Celles-ci 
peuvent être motivées par de nombreux facteurs (fuir un danger, 
vivre mieux, travailler, étudier, s’enrichir, visiter…). 
Les flux migratoires internationaux représentent des enjeux très 
différents (géographiques, économiques, sociaux ou encore 
politiques et géopolitiques), tant pour les espaces de départ que 
pour les espaces d’arrivée. Ils sont marqués par une grande 
diversité d’acteurs et des mobilités aux finalités contrastées 
(migrations de travail, d’études, migration forcée, réfugiés…). Ils font 
l’objet de politiques et de stratégies différentes selon les contextes.  
Avec le développement et l’évolution des modes de transports, les 
mobilités touristiques internationales sont en plein essor et se 
diffusent au-delà des foyers touristiques majeurs.  

Études de cas possibles :  
 La mer Méditerranée : un bassin migratoire. 
 Dubaï : un pôle touristique et migratoire. 
 Les mobilités d’études et de travail intra-européennes. 
 Les États-Unis : pôle touristique majeur à l’échelle mondiale. 

Question spécifique 
sur la France  
La France : mobilités, 
transports et enjeux 
d’aménagement. 

Commentaire 
Quotidiennes, saisonnières ou encore ponctuelles, les mobilités sont 
multiples en France métropolitaine et ultramarine. Elles répondent à 
des motivations diverses et rendent compte aussi d’inégalités socio-
économiques et territoriales.  
L’étude de la configuration spatiale des réseaux de transport et des 
réseaux numériques de communication invite à analyser les formes 
de la mobilité. Elle met en évidence la mise en concurrence des 
territoires en fonction de leurs atouts, mais également de la 
distance-temps qui les sépare des principaux pôles économiques, 
administratifs et culturels.  
En jouant avec les échelles, l’étude des transports et des mobilités 
permet d’appréhender, d’une part, les enjeux de l’aménagement des 
territoires, de la continuité territoriale et de l’insertion européenne 
ainsi que, d’autre part, la transition vers des mobilités plus 
respectueuses de l’environnement.  
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 Thème 4 : L’Afrique australe : un espace en profonde mutation (8-10 heures) 

Questions 
 Des milieux à 

valoriser et à 
ménager. 

 Les défis de la 
transition et du 
développement pour 
des pays 
inégalement 
développés. 

 Des territoires 
traversés et 
remodelés par des 
mobilités 
complexes.  

Commentaire  
L’objectif est de comprendre comment une aire géographique est 
concernée par les processus étudiés au cours de l’année de 
seconde. L’Afrique australe se caractérise par une grande diversité 
de milieux, exploités pour leurs ressources. Ces milieux sont soumis 
à une pression accrue liée aux défis démographiques, alimentaires, 
sanitaires, aux contextes politiques et à certains choix de 
développement. 
Les transitions, qu’elles soient démographique, économique, urbaine 
ou environnementale, y sont marquées par leur diversité et leur 
rapidité. Le niveau de développement, le niveau d’intégration des 
territoires dans la mondialisation et les choix politiques influencent 
les différences de trajectoires de ces transitions. Les inégalités et les 
logiques ségrégatives y sont particulièrement marquées.  
Cet espace se caractérise également par des flux migratoires 
complexes, entre exil, transit et installation pour les migrants 
internationaux, et affirmation de mobilités touristiques (écotourisme, 
safaris…), créatrices de nouvelles inégalités territoriales. 

 

Notions et vocabulaire à maîtriser à l’issue de la classe de seconde : 
 Acteur, mondialisation, territoire, transition (notions transversales à l’ensemble des 

thèmes). 
 Changement climatique, environnement, milieu, ressources, risques. 
 Croissance, développement, développement durable, émergence, inégalité, 

population, peuplement. 
 Migration, mobilité, tourisme. 
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Géographie 

L’enseignement de la géographie au lycée 
Finalités 

La géographie vise à comprendre comment les individus et les sociétés organisent leur 
espace, s’y développent, le transforment. La géographie répond à des questions – telles 
que : où ? Quels acteurs ? Comment ? Pourquoi ici et pas ailleurs ? – pour décrire et 
expliquer le fonctionnement des territoires à différentes échelles. Elle met en évidence les 
interactions entre les sociétés et leurs environnements. 
Pour rendre compte du fonctionnement des territoires, la géographie s’appuie notamment 
sur des cartes et vise les finalités suivantes : 

 mobiliser, pour comprendre l’organisation des territoires, les notions géographiques 
en insistant sur les enjeux et sur les relations entre acteurs ; 

 adopter une approche multiscalaire (à différentes échelles) qui rend visibles, d’une 
part, le fait qu’un même phénomène peut se traduire différemment selon l’échelle 
envisagée et, d’autre part, les interactions entre les territoires à différentes échelles ; 

 effectuer des comparaisons entre les territoires, ce qui permet d’identifier les 
ressemblances et les spécificités de chacun ; 

 mettre en évidence, en ayant recours à une approche systémique, les interactions 
entre acteurs ainsi qu’entre les acteurs, leurs territoires et leurs environnements ; 

 développer l’analyse critique des documents, l’observation du jeu des acteurs, le 
contact avec le terrain et la réalisation de croquis. Le croquis est l’aboutissement d’un 
travail de description, d’analyse et de synthèse ; 

 assurer l’acquisition de repères spatiaux aux échelles française, européenne et 
mondiale. 

Organisation des niveaux du lycée 
Chaque année est l’occasion de mettre en œuvre les méthodes et l’apprentissage des 
exercices de géographie en ménageant une progressivité sur les trois niveaux du lycée : 
réalisation d’un croquis, composition, analyse critique de document(s). Le programme se 
prête à des visites sur le terrain, à l’utilisation de supports pédagogiques variés, à l’usage de 
l’outil numérique, ainsi qu’à l’intervention dans la classe d’acteurs de la vie économique et 
publique. 
Chaque année, le programme est structuré autour d’un axe principal et propose d’étudier 
quatre thèmes. Les trois premiers thèmes visent l’acquisition des connaissances et des 
grilles d’analyse qui permettent de comprendre les lignes de force et les caractéristiques 
majeures des objets étudiés. Le quatrième est un thème conclusif qui applique l’ensemble 
des savoirs et compétences acquis par l’étude des trois premiers thèmes à l’étude d’une aire 
géographique (continent, région, pays). Il peut être l’occasion de mener des débats, de 
travailler à l’élaboration de croquis plus complexes, etc. 
Chaque thème est organisé en questions qui indiquent les axes principaux à aborder. 
Hormis le thème conclusif, tous les thèmes comprennent une question spécifique consacrée 
à la France. Le professeur choisit l’ordre dans lequel les questions sont traitées au sein du 
thème ; il peut également les combiner, à l’exception de celle sur la France. 
Une démarche par étude de cas est recommandée. À cette fin une liste indicative et non 
limitative d’études de cas est proposée pour chaque thème. La France peut également être 
l’objet de l’étude de cas, mais cette étude de cas ne peut pas se substituer à la question 
spécifique consacrée à la France. 
L’étude des questions repose sur des exemples précis dont le choix incombe au professeur, 
afin d’illustrer et de faire comprendre les notions abordées et de mettre en œuvre les grilles 

Première G



     

© Ministère de l'Éducation nationale et de la Jeunesse > www.education.gouv.fr 
 

d’analyse proposées. Ce choix, tout comme celui des études de cas, doit permettre aux 
élèves d’acquérir des connaissances et d’avoir des repères spatiaux fondamentaux sur une 
grande diversité de territoires dans le monde. 

Un programme donnant des clés de lecture du monde contemporain et des repères 
spatiaux fondamentaux 

Le programme place les sociétés et les territoires au cœur de l’analyse, en prise directe avec 
la réalité. Le monde dans lequel nous vivons a connu et connaît des bouleversements 
démographiques, économiques, environnementaux et politiques considérables qui ont 
d’importantes conséquences territoriales. Au collège, les élèves ont acquis une 
connaissance des grandes notions de géographie et de certains territoires ; ils ont développé 
des compétences et méthodes d’analyse. Il s’agit donc, en s’appuyant sur ces acquis, de 
leur permettre de prendre conscience des bouleversements et de leurs conséquences, de 
les comprendre, de disposer de grilles d’analyse et de repères spatiaux fondamentaux qu’ils 
pourront mobiliser face à des territoires et des situations nouvelles. 
Pour cela, le programme a abordé, en classe de seconde, les grands équilibres et défis d’un 
monde en transition. La classe de première étudie les recompositions des espaces de vie et 
de production liées à ces transitions alors que les mutations territoriales et géopolitiques 
liées à la mondialisation sont analysées en terminale. Trois processus sont au cœur des 
programmes pour l’étude des acteurs et des territoires : 
 la transition, qui prolonge l'étude du développement durable en insistant sur les grandes 

mutations en cours et les défis qu'elles représentent pour les acteurs et les sociétés ; 
 la recomposition, centrée sur l'étude des restructurations spatiales liées à ces grandes 

mutations ; 
 la mondialisation, envisagée comme une affirmation du monde comme espace et 

échelle de référence, mais également comme un révélateur d'inégalités territoriales. 

Étudier la France tout au long du lycée, en la replaçant dans un contexte plus large, 
pour que les futurs citoyens aient conscience des enjeux et de leurs possibilités 
d’action 

L’attention particulière qui est portée à la France métropolitaine et ultramarine justifie une 
organisation spécifique des programmes. La France – État membre de l’Union européenne, 
deuxième espace maritime mondial, présent sur tous les continents – est en effet concernée 
par tous les enjeux abordés. Elle est, de ce fait, étudiée dans chacun des thèmes abordés 
au cours de la scolarité au lycée. 
Cette mise en perspective permet aux lycéens d’acquérir les points de repère essentiels et 
d’appréhender les lignes de force du territoire français, de connaître et de mieux comprendre 
les enjeux de l’organisation et de l’aménagement du territoire national, quelle que soit 
l’échelle considérée. L’étude de la France dans chaque thème favorise la consolidation 
progressive des connaissances du territoire national, en les reliant aux thématiques 
abordées à l’échelle mondiale. Ce raisonnement comparatif, dynamique et mené à 
différentes échelles, est au cœur de la démarche géographique. Le chapitre conclusif de 
terminale, consacré à la France, s’appuie sur l’ensemble des connaissances acquises 
depuis la seconde.  
L’étude de la France en classes de seconde, première et terminale est aussi l’occasion de 
faire comprendre aux élèves que le territoire français est concerné par les transformations 
étudiées et que cela touche leur vie quotidienne. Comme futurs citoyens, ils auront à agir 
dans un monde et une France en mutation. 
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Classe de première : « Les dynamiques d’un monde en recomposition » 
(48 heures) 
Sous l’effet des processus de transition – appréhendés en classe de seconde –, le monde 
contemporain connaît de profondes recompositions spatiales à toutes les échelles. Dans le 
cadre du programme de première, l’étude des dynamiques à l’œuvre fait ressortir la 
complexité de ces processus de réorganisation des espaces de vie et de production. 
Ces recompositions peuvent être observées à travers le poids croissant des villes et des 
métropoles dans le fonctionnement des sociétés et l’organisation des territoires. La 
métropolisation, parfois associée à l’idée d’une certaine uniformatisation des paysages 
urbains, renvoie toutefois à des réalités très diverses selon les contextes territoriaux. Elle 
contribue aussi à accentuer la concurrence entre les métropoles, ainsi que la diversité et les 
inégalités socio-spatiales en leur sein. 
En lien avec la métropolisation, les espaces productifs se recomposent autour d’un nombre 
croissant d’acteurs aux profils variés. Ces recompositions s’inscrivent au sein de 
configurations spatiales multiples qui évoluent en fonction de l’organisation des réseaux de 
production (internationaux, régionaux ou locaux). 
Les espaces productifs liés à l’agriculture sont traités plus spécifiquement dans le thème sur 
les espaces ruraux. La multifonctionnalité de ces derniers et leurs liens avec les espaces 
urbains s’accentuent, à des degrés divers selon les contextes, et contribuent au 
développement de conflits d’usages. 

 Thème 1 : La métropolisation : un processus mondial différencié (12-14 heures) 

Questions 
 Les villes à 

l’échelle mondiale : 
le poids croissant 
des métropoles. 

 Des métropoles 
inégales et en 
mutation. 

 

Commentaire 
Depuis 2007, la moitié de la population mondiale vit en ville ; cette 
part ne cesse de progresser. Cette urbanisation s’accompagne d’un 
processus de métropolisation : concentration des populations, des 
activités et des fonctions de commandement. 
En dépit de ce que l’on pourrait identifier comme des 
caractéristiques métropolitaines (quartier d’affaires, équipement 
culturel de premier plan, nœuds de transports et de communication 
majeur, institution de recherche et d’innovation…), les métropoles 
sont très diverses. Elles sont inégalement attractives et n’exercent 
pas la même influence. 
À l’échelle locale, l’étalement urbain combiné à l’émergence de 
nouveaux centres fonctionnels (dans la ville-centre comme dans les 
périphéries) contribuent à recomposer les espaces intra-
métropolitains. Cela se traduit également par une accentuation des 
contrastes et des inégalités au sein des métropoles.  

Études de cas possibles : 
 La métropolisation au Brésil : dynamiques et contrastes. 
 Londres : une métropole de rang mondial. 
 Mumbai : une métropole fragmentée. 
 La mégalopole du Nord-Est des États-Unis (de Boston à Washington) : des synergies 

métropolitaines.  
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 Thème 2 : Une diversification des espaces et des acteurs de la production 
(12-14 heures) 

Questions 
 Les espaces de 

production dans le 
monde : une 
diversité croissante. 

 Métropolisation, 
littoralisation des 
espaces productifs 
et accroissement 
des flux. 

Commentaire 
À l’échelle mondiale, les logiques et dynamiques des principaux 
espaces et acteurs de production de richesses (en n’omettant pas 
les services) se recomposent. Les espaces productifs majeurs sont 
divers et plus ou moins spécialisés. Ils sont de plus en plus 
nombreux, interconnectés et se concentrent surtout dans les 
métropoles et sur les littoraux. 
Les processus de production s’organisent en chaînes de valeur 
ajoutée à différentes échelles. Cela se traduit par des flux 
d’échanges matériels et immatériels toujours plus importants. 
Les chaînes et les réseaux de production sont, dans une large 
mesure, organisés par les entreprises internationales, mais 
l’implantation des unités productives dépend également d’autres 
acteurs – notamment publics –, des savoir-faire, des coûts de main 
d’œuvre ou encore des atouts des différents territoires. Ceux-ci sont 
de plus en plus mis en concurrence. Parallèlement, l’économie 
numérique élargit la diversité des espaces et des acteurs de la 
production. 

Études de cas possibles : 
 Les espaces des industries aéronautique et aérospatiale européennes : une production en 

réseau. 
 Singapour : l’articulation de la finance, de la production et des flux. 
 Les investissements chinois en Afrique : la recomposition des acteurs et espaces de la 

production aux échelles régionale et mondiale. 
 La Silicon Valley : un espace productif intégré de l’échelle locale à l’échelle mondiale. 

Question spécifique 
sur la France 
La France : les 
systèmes productifs 
entre valorisation 
locale et intégration 
européenne et 
mondiale. 

Commentaire 
L’étude des systèmes productifs français (Outre-mer inclus) permet 
de mettre en avant les lieux et acteurs de la production à l’échelle 
nationale, tout en soulignant l’articulation entre valorisation locale et 
intégration européenne et mondiale. 

 

Question spécifique 
sur la France 
La France : la 
métropolisation et 
ses effets. 

Commentaire 
La métropolisation renforce le poids de Paris (ville primatiale) et 
recompose les dynamiques urbaines. L’importance et l’attractivité 
des métropoles régionales métropolitaines et ultramarines tendent à 
se renforcer, mais de façon différenciée, de même que la 
concurrence qu’elles se livrent. 
Cela conduit à une évolution de la place et du rôle des villes petites 
et moyennes, entre, pour certaines, mise à l’écart, dévitalisation des 
centres-villes, et, pour d’autres, un renouveau porté par une 
dynamique économique locale et la valorisation du cadre de vie.  
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 Thème 3 : Les espaces ruraux : multifonctionnalité ou fragmentation ? 
(12-14 heures)  

Questions 
 La fragmentation des 

espaces ruraux. 
 Affirmation des fonctions non 

agricoles et conflits d’usages. 

Commentaire 
Les recompositions des espaces ruraux dans le monde 
sont marquées par le paradoxe de liens de plus en plus 
étroits avec les espaces urbains et l’affirmation de 
spécificités rurales (paysagères, économiques, voire 
socio-culturelles), impliquant des dynamiques 
contrastées de valorisation, de mise à l’écart ou de 
protection de la nature et du patrimoine. Globalement, la 
part des agriculteurs diminue au sein des populations 
rurales. Toutefois, l’agriculture reste structurante pour 
certains espaces ruraux, avec des débouchés de plus en 
plus variés, alimentaires et non alimentaires. 
À l’échelle mondiale, la multifonctionnalité des espaces 
ruraux s’affirme de manière inégale par l’importance 
croissante, en plus de la fonction agricole, de fonctions 
résidentielle, industrielle, environnementale ou 
touristique, contribuant tout à la fois à diversifier et à 
fragiliser ces espaces. Cette multifonctionnalité et cette 
fragmentation expliquent en partie la conflictualité accrue 
dans ces espaces autour d’enjeux divers, notamment 
fonciers : accaparement des terres, conflits d’usage… 
Elles posent la question de leur dépendance aux 
espaces urbains.  

Études de cas possibles : 
 Les mutations des espaces ruraux de Toscane. 
 Les transformations paysagères des espaces ruraux d’une région française 

(métropolitaine ou ultramarine). 
 Mutations agricoles et recomposition des espaces ruraux en Inde. 
 Les espaces ruraux canadiens : une multifonctionnalité marquée. 

Question spécifique sur la 
France 
La France : des espaces ruraux 
multifonctionnels, entre 
initiatives locales et politiques 
européennes. 
 

Commentaire 
En France, les espaces ruraux se transforment : 
 mutation des systèmes agricoles et diversification des 

fonctions productives, 
 pression urbaine croissante et liens accrus avec les 

espaces urbains, 
 entre vieillissement et renouveau des populations 

rurales, diversification des dynamiques 
démographiques et résidentielles. 

Ces mutations s’accompagnent d’enjeux d’aménagement 
et de développement rural : valorisation et soutien de 
l’agriculture, équipement numérique, télétravail, 
protection de l’environnement, maintien et organisation 
ou réorganisation des services publics… 
Ces enjeux mobilisent des acteurs à différentes échelles, 
du développement local aux politiques nationales et 
européennes de développement rural. 
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 Thème 4 conclusif : La Chine : des recompositions spatiales multiples 
(8-10 heures) 

Questions 
 Développement et inégalités. 
 Des ressources et des 

environnements sous pression. 
 Recompositions spatiales : 

urbanisation, littoralisation, 
mutations des espaces ruraux. 

Commentaire 
La Chine est un pays où les évolutions démographiques et 
les transitions (urbaine, environnementale ou 
énergétique…) engendrent de nombreux paradoxes et 
suscitent des recompositions spatiales spectaculaires. 
Les évolutions démographiques, les migrations des 
campagnes vers les villes, la surexploitation des 
ressources, la pollution, l’ouverture et l’insertion de plus en 
plus forte dans la mondialisation accentuent les contrastes 
territoriaux. 

 
 

Notions et vocabulaire à maîtriser à l’issue de la classe de première (en complément 
des notions et vocabulaires acquis en classe de seconde qui seront remobilisés tout 
comme les repères spatiaux acquis) : 
 Recomposition : notion transversale à l’ensemble des thèmes. 
 Centralité, centre-périphérie, métropole/métropolisation, ville. 
 Espace productif, entreprise multinationale, chaîne de la valeur ajoutée, flux, 

production, système productif. 
 Espace rural, multifonctionnalité, fragmentation, périurbanisation, ruralité. 
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Géographie 

L’enseignement de la géographie au lycée 
Finalités 

La géographie vise à comprendre comment les individus et les sociétés organisent leur 
espace, s’y développent, le transforment. La géographie répond à des questions – telles 
que : Où ? Quels acteurs ? Comment ? Pourquoi ici et pas ailleurs ? – pour décrire et 
expliquer le fonctionnement des territoires à différentes échelles. Elle met en évidence les 
interactions entre les sociétés et leurs environnements. 
Pour rendre compte du fonctionnement des territoires, la géographie s’appuie notamment 
sur des cartes et vise les finalités suivantes : 

 mobiliser, pour comprendre l’organisation des territoires, les notions géographiques 
en insistant sur les enjeux et sur les relations entre acteurs ; 

 adopter une approche multiscalaire (à différentes échelles) qui rend visibles, d’une 
part, le fait qu’un même phénomène peut se traduire différemment selon l’échelle 
envisagée et, d’autre part, les interactions entre les territoires à différentes échelles ; 

 effectuer des comparaisons entre les territoires, ce qui permet d’identifier les 
ressemblances et les spécificités de chacun ; 

 mettre en évidence, en ayant recours à une approche systémique, les interactions 
entre acteurs ainsi qu’entre les acteurs, leurs territoires et leurs environnements ; 

 développer l’analyse critique des documents, l’observation du jeu des acteurs, le 
contact avec le terrain et la réalisation de croquis. Le croquis est l’aboutissement d’un 
travail de description, d’analyse et de synthèse ; 

 assurer l’acquisition de repères spatiaux aux échelles française, européenne et 
mondiale. 

Organisation des années 
Chaque année est l’occasion de mettre en œuvre les méthodes et l’apprentissage des 
exercices de géographie en ménageant une progressivité sur les trois niveaux du lycée : 
réalisation d’un croquis à partir d’un texte transposé en carte, composition, analyse critique 
de document(s). Le programme se prête à des visites sur le terrain, à l’utilisation de supports 
pédagogiques variés, à l’usage de l’outil numérique, ainsi qu’à l’intervention dans la classe 
d’acteurs de la vie économique et publique. 
Chaque année, le programme est structuré autour d’un axe principal et propose d’étudier 
quatre thèmes. Les trois premiers thèmes visent l’acquisition des connaissances et des 
grilles d’analyse qui permettent de comprendre les lignes de force et les caractéristiques 
majeures des objets étudiés. Le quatrième est un thème conclusif qui applique l’ensemble 
des savoirs et compétences acquis par l’étude des trois premiers thèmes à l’étude d’une aire 
géographique (continent, région, pays). Il peut être l’occasion de mener des débats, de 
travailler à l’élaboration de croquis plus complexes… 
Chaque thème est organisé en questions qui indiquent les axes principaux à aborder. 
Hormis le thème conclusif, tous les thèmes comprennent une question spécifique consacrée 
à la France. Le professeur choisit l’ordre dans lequel les questions sont traitées au sein du 
thème ; il peut également les combiner, à l’exception de celle sur la France. 
Une démarche par étude de cas est recommandée. À cette fin une liste indicative et non 
limitative d’études de cas est proposée pour chaque thème. La France peut également être 
l’objet de l’étude de cas, mais cette étude de cas ne peut pas se substituer à la question 
spécifique consacrée à la France. 
L’étude des questions repose sur des exemples précis dont le choix incombe au professeur, 
afin d’illustrer et de faire comprendre les notions abordées et de mettre en œuvre les grilles 

Terminale G
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d’analyse proposées. Ce choix, tout comme celui des études de cas, doit permettre aux 
élèves d’acquérir des connaissances et d’avoir des repères spatiaux fondamentaux sur une 
grande diversité de territoires dans le monde. 

Un programme donnant des clés de lecture du monde contemporain et des repères 
spatiaux fondamentaux 

Le programme place les sociétés et les territoires au cœur de l’analyse, en prise directe avec 
la réalité. Le monde dans lequel nous vivons a connu et connaît des bouleversements 
démographiques, économiques, environnementaux et politiques considérables qui ont 
d’importantes conséquences territoriales. Au collège, les élèves ont acquis une 
connaissance des grandes notions de géographie et de certains territoires ; ils ont développé 
des compétences et méthodes d’analyse. Il s’agit donc, en s’appuyant sur ces acquis, de 
leur permettre de prendre conscience des bouleversements et de leurs conséquences, de 
les comprendre, de disposer de grilles d’analyse et de repères spatiaux fondamentaux qu’ils 
pourront mobiliser face à des territoires et des situations nouvelles. 
Pour cela, le programme a abordé, en classe de seconde, les grands équilibres et défis d’un 
monde en transition, et a étudié, en classe de première, les recompositions des espaces de 
vie et de production liées à ces transitions. Les mutations territoriales et géopolitiques liées à 
la mondialisation sont analysées en terminale. Trois processus sont au cœur des 
programmes pour l’étude des acteurs et des territoires : 

 la transition, qui prolonge l'étude du développement durable en insistant sur les 
grandes mutations en cours et les défis qu'elles représentent pour les acteurs et les 
sociétés ; 

 la recomposition, centrée sur l'étude des restructurations spatiales liées à ces 
grandes mutations ; 

 la mondialisation, envisagée comme une affirmation du monde comme espace et 
échelle de référence, mais également comme un révélateur d'inégalités territoriales. 

Étudier la France tout au long du lycée, en la replaçant dans un contexte plus large, 
pour que les futurs citoyens aient conscience des enjeux et de leurs possibilités 
d’actions 

L’attention particulière qui est portée à la France métropolitaine et ultramarine justifie une 
organisation spécifique des programmes. La France – État membre de l’Union européenne, 
deuxième espace maritime mondial, présent sur tous les continents – est en effet concernée 
par tous les enjeux abordés. Elle est, de ce fait, étudiée dans chacun des thèmes abordés 
au cours de la scolarité au lycée. 
Cette mise en perspective permet aux lycéens d’acquérir les points de repère essentiels et 
d’appréhender les lignes de force du territoire français, de connaître et de mieux comprendre 
les enjeux de l’organisation et de l’aménagement du territoire national, quelle que soit 
l’échelle considérée. L’étude de la France dans chaque thème favorise la consolidation 
progressive des connaissances du territoire national, en les reliant aux thématiques 
abordées à l’échelle mondiale. Ce raisonnement comparatif, dynamique et mené à 
différentes échelles, est au cœur de la démarche géographique. Le chapitre conclusif de 
terminale, consacré à la France, s’appuie sur l’ensemble des connaissances acquises 
depuis la seconde. Dans cette perspective, un portfolio – regroupant les supports du travail 
de l’élève sur la France (fiches de cours, croquis, documents…) – peut être constitué durant 
les trois années du lycée. 
L’étude de la France en classes de seconde, première et terminale est aussi l’occasion de 
faire comprendre aux élèves que le territoire français est concerné par les transformations 
étudiées et que cela touche leur vie quotidienne. Comme futurs citoyens, ils auront à agir 
dans un monde et une France en mutation. 
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Classe terminale : « Les territoires dans la mondialisation : entre 
intégrations et rivalités » (48 heures) 
La mondialisation est envisagée comme une intensification des liens et une hiérarchisation 
croissante des territoires à l’échelle mondiale. Après avoir abordé les principales 
composantes et dynamiques spatiales du monde contemporain en classes de seconde et de 
première, il s’agit, en classe terminale, d’étudier les conséquences, sur les territoires, du 
processus de mondialisation – entre intégrations et rivalités – et d’analyser le jeu des 
acteurs, cadre où s’opère la fragilisation ou l’affirmation des puissances. 
Un intérêt accru est porté aux espaces stratégiques que sont les mers et les océans, ainsi 
qu’aux rapports de force marqués par des concurrences et des coopérations territoriales qui 
aboutissent à la recherche de gouvernances supranationales. Dans ce cadre, l’étude de 
l’Union européenne (UE) invite à interroger, d’une part, le fonctionnement, les atouts et les 
fragilités d’une organisation supranationale très intégrée et, d’autre part, son positionnement 
sur l’échiquier géopolitique mondial. L’étude de la France et de ses régions, dans le cadre de 
l’Union européenne et dans le contexte de la mondialisation, vise à mobiliser les 
connaissances, capacités et méthodes acquises au lycée, pour analyser les enjeux et les 
effets des politiques d’aménagement des territoires. 

 Thème 1 – Mers et océans : au cœur de la mondialisation (13-15 heures) 

Questions 
- Mers et océans : 

vecteurs essentiels 
de la mondialisation. 

- Mers et océans : 
entre appropriation, 
protection et liberté 
de circulation. 

Commentaire 
La maritimisation des économies et l’ouverture des échanges 
internationaux confèrent aux mers et aux océans un rôle 
fondamental tant pour la fourniture de ressources (halieutiques, 
énergétiques, biochimiques…) que pour la circulation des hommes 
et les échanges matériels ou immatériels. L’importance des routes 
et les itinéraires diffèrent selon la nature des flux (de matières 
premières, de produits intermédiaires, industriels, d’informations…). 
Mais les territoires sont inégalement intégrés dans la mondialisation. 
Les routes maritimes et les câbles sous-marins, tout comme les 
ports et les zones d’exploitation, restent concentrés sur quelques 
axes principaux. D’importants bouleversements s’opèrent, ce qui 
accroît les enjeux géostratégiques et les rivalités de puissance, 
notamment autour des canaux et des détroits internationaux. La 
mise en valeur et l’utilisation des mers et des océans relèvent d’une 
logique ambivalente, entre liberté de circulation et volonté 
d’appropriation, de valorisation et de protection. La délimitation des 
zones économiques exclusives (ZEE) est aujourd’hui la principale 
cause de tensions entre les États en raison des ressources 
présentes dans ces zones et de la volonté de ces États de les 
exploiter. 

Études de cas possibles 
- Le golfe Arabo-Persique : un espace au cœur des enjeux contemporains. 
- La mer de Chine méridionale : concurrences territoriales, enjeux économiques et liberté de 

circulation. 
- L’océan Indien : rivalités régionales et coopérations internationales. 
- Le détroit de Malacca : un point de passage majeur et stratégique. 
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Question spécifique 
sur la France 
La France : une 
puissance maritime ? 

Commentaire 
La France (métropolitaine et ultramarine), du fait de ses 
départements et territoires d’outre-mer, contrôle la deuxième zone 
économique exclusive (ZEE) mondiale et s’affirme encore comme 
une puissance maritime malgré la perte de compétitivité de ses 
ports. Les mers et océans demeurent, pour la France, des enjeux à 
la fois économiques, environnementaux et géostratégiques. 

 
 Thème 2 – Dynamiques territoriales, coopérations et tensions dans la 

mondialisation (13-15 heures) 

Questions 
- Des territoires 

inégalement 
intégrés dans la 
mondialisation. 

- Coopérations, 
tensions et 
régulations aux 
échelles mondiale, 
régionale et locale. 

Commentaire 
La mondialisation contemporaine conduit à l’affirmation ou à la 
réaffirmation de puissances et à l’émergence de nouveaux acteurs. 
Les territoires, quelle que soit l’échelle considérée (États, régions 
infra- et supra-étatiques, métropoles…) ont inégalement accès à la 
mondialisation. 
La distance est encore un facteur contraignant, d’autant plus que des 
protections et des barrières sont mises en place, limitant les 
échanges internationaux. La hiérarchie des centres de décision 
mondiaux est en constante évolution. Parmi les plus grands centres 
financiers, cinq sont aujourd’hui en Asie, trois en Europe (Londres, 
Zurich et Francfort) et deux en Amérique du Nord.  
Concernant les inégalités territoriales, l’Union européenne a permis 
un rattrapage considérable du sud de l’Europe par rapport au nord. 
Les disparités inter-régionales se réduisent toutefois plus lentement. 
Dans le reste du monde, de nombreux accords régionaux 
économiques se sont réalisés (ASEAN, ALENA, MERCOSUR), mais 
certains sont peu porteurs  de développement. 

Études de cas possibles 
- Les îles de la Caraïbe et des Antilles : entre intégration régionale et ouverture mondiale. 
- La Russie, un pays dans la mondialisation : inégale intégration des territoires, tensions et 

coopérations internationales. 
- Les corridors de développement en Amérique latine : un outil d’intégration et de 

désenclavement. 
- L’Asie du Sud-Est : inégalités d’intégration et enjeux de coopération. 
Question spécifique 
sur la France 
La France : un 
rayonnement 
international 
différencié et une 
inégale attractivité 
dans la mondialisation. 

Commentaire 
La France affirme sa place dans la mondialisation, d’un point de vue 
diplomatique, militaire, linguistique, culturel et économique. Elle entre 
en rivalité avec les autres pays et cherche à consolider ses alliances. 
La France maintient son influence à l’étranger via son réseau 
diplomatique et éducatif, des organisations culturelles, scientifiques 
et linguistiques (instituts français, Organisation internationale de la 
francophonie, Louvre Abu Dhabi, lycées français à l’étranger…), mais 
également à travers les implantations de filiales d’entreprises 
françaises. Elle attire sur son territoire, plus particulièrement à Paris 
et dans les principales métropoles, des sièges d’organisations 
internationales, des filiales d’entreprises étrangères, des 
manifestations sportives et culturelles aux retombées mondiales, des 
touristes…  
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 Thème 3 – L’Union européenne dans la mondialisation : des dynamiques 
complexes (12-14 heures)  

Questions 
- Des politiques 

européennes entre 
compétitivité et 
cohésion des 
territoires. 

- L’Union européenne, 
un espace plus ou 
moins ouvert sur le 
monde. 

Commentaire 
L’Union européenne présente une grande diversité de territoires, 
tout en étant l’organisation régionale au degré d’intégration le plus 
marqué au monde. L’UE est le premier pôle commercial mondial. 
Elle est cependant exposée à des défis et tensions externes et 
internes (difficulté à établir une politique commune en matière de 
défense, d’immigration, de fiscalité…), ce qui limite son affirmation 
comme puissance sur la scène mondiale. 
Les politiques européennes de cohésion économique, sociale et 
territoriale visent deux objectifs : d’une part la réduction des 
inégalités territoriales, d’autre part la valorisation des atouts des 
territoires des États membres pour faire face à la concurrence 
mondiale.  

Études de cas possibles 
- L’Allemagne : une puissance européenne aux territoires inégalement intégrés dans la 

mondialisation. 
- Les transports dans l’Union européenne : un outil d’ouverture, de cohésion et de 

compétitivité. 
- La politique agricole commune (PAC) : les effets territoriaux d’une politique européenne. 
- La cartographie d’une agglomération industrielle ou technologique en France. 

Question spécifique sur 
la France 
La France : les 
dynamiques différenciées 
des territoires 
transfrontaliers. 

Commentaire 
Les territoires transfrontaliers se caractérisent par des échanges 
et des mobilités de part et d’autre de la frontière. L’Union 
européenne encourage les coopérations transfrontalières, en 
assurant notamment la libre circulation et en instituant un cadre 
réglementaire. Elle finance des projets et des équipements 
transfrontaliers par des programmes spécifiques. Les territoires 
transfrontaliers ont cependant des dynamiques différenciées. 

 

 Thème conclusif – La France et ses régions dans l’Union européenne et dans la 
mondialisation : lignes de force et recompositions (6-8 heures) 

Questions 
- Les lignes de force du 

territoire français. 
- Des recompositions 

territoriales à toutes les 
échelles, entre 
attractivité, 
concurrence et 
inégalités. 

Commentaire 
L’étude de la France et de ses régions vise à interroger le rôle 
des acteurs, à différentes échelles, dans l’intégration européenne 
et mondiale, et les effets territoriaux différenciés de cette 
intégration. 
L’étude de la région du lycée permet de mobiliser les 
connaissances acquises sur la France pour les appliquer à une 
autre échelle d’analyse. Il s’agit d’envisager avec les élèves les 
territoires de proximité et les divers aspects de leur attractivité. 
Cette approche leur fournit des clés de lecture pour comprendre 
leur territoire de proximité. 
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Notions et vocabulaire à maîtriser à l’issue de la classe terminale (en complément des 
notions et vocabulaires acquis en classes de seconde et de première qui seront remobilisés 
tout comme les repères spatiaux acquis) : 

 Mondialisation : notion transversale à l’ensemble des thèmes. 
 Haute-mer, maritimisation, puissance, route maritime, zone économique exclusive 

(ZEE). 
 Attractivité, intégration territoriale. 
 Agglomération industrielle, écosystème (cluster). 
 Territoire transfrontalier. 
 Aménagement des territoires, collectivité territoriale, région. 
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Géographie 

L’enseignement de la géographie au lycée 
Finalités 

La géographie vise à comprendre comment les individus et les sociétés organisent leur 
espace, s’y développent, le transforment. La géographie répond à des questions – telles 
que : Où ? Quels acteurs ? Comment ? Pourquoi ici et pas ailleurs ? – pour décrire et 
expliquer le fonctionnement des territoires à différentes échelles. Elle met en évidence les 
interactions entre les sociétés et leurs environnements.  
Pour rendre compte du fonctionnement des territoires, la géographie s’appuie notamment 
sur des cartes et vise les finalités suivantes : 

 mobiliser, pour comprendre l’organisation des territoires, les notions géographiques 
en insistant sur les enjeux et sur les relations entre acteurs ;  

 adopter une approche multiscalaire (à différentes échelles) qui rend visibles, d’une 
part, le fait qu’un même phénomène peut se traduire différemment selon l’échelle 
envisagée et, d’autre part, les interactions entre les territoires à différentes échelles ; 

 effectuer des comparaisons entre les territoires, ce qui permet d’identifier les 
ressemblances et les spécificités de chacun ; 

 mettre en évidence, en ayant recours à une approche systémique, les interactions 
entre acteurs ainsi qu’entre les acteurs, leurs territoires et leurs environnements ; 

 développer l’analyse critique des documents, l’observation du jeu des acteurs, le 
contact avec le terrain ;  

 assurer l’acquisition de repères spatiaux aux échelles française, européenne et 
mondiale. 

Organisation des niveaux du lycée 
Chaque année est l’occasion de mettre en œuvre les méthodes et l’apprentissage des 
exercices de géographie en ménageant une progressivité sur les trois niveaux du lycée : 
réalisation d’un croquis, composition, analyse critique de document(s). Le programme se 
prête à des visites sur le terrain, à l’utilisation de supports pédagogiques variés, à l’usage de 
l’outil numérique, ainsi qu’à l’intervention dans la classe d’acteurs de la vie économique et 
publique.  
Chaque année, le programme est structuré autour d’un axe principal et propose d’étudier 
quatre thèmes. Les trois premiers thèmes visent l’acquisition des connaissances et des 
grilles d’analyse qui permettent de comprendre les lignes de force et les caractéristiques 
majeures des objets étudiés. Le quatrième est un thème conclusif qui applique l’ensemble 
des savoirs et compétences acquis par l’étude des trois premiers thèmes à l’étude d’une aire 
géographique (ville, pays, ensemble de pays).  
Chaque thème est organisé autour d’une question obligatoire (A) et d’un sujet d’étude au 
choix (B) parmi deux proposés. La question obligatoire (A) constitue le développement 
général du thème, dont le contenu est précisé par les commentaires. L’enseignement repose 
toujours sur des exemples précis afin d’illustrer et de comprendre les notions abordées et de 
mettre en œuvre les grilles d’analyse proposées. Il s’agit de donner aux élèves des 
connaissances et des repères spatiaux fondamentaux sur une diversité de territoires dans le 
monde. Leur choix est laissé au professeur. La question s’articule avec les notions indiquées 
qui sont un élément explicite et évaluable du programme. Le sujet d’étude (B) ouvre une 
possibilité de choix de contenu et d’itinéraire pédagogique. Il est forcément articulé avec la 
question obligatoire mais peut être étudié avant ou après celle-ci selon la démarche 
privilégiée par le professeur. Dans tous les cas, il permet de mettre en œuvre un 
changement d’échelle (approche multiscalaire). 

Première T
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Un programme donnant des clés de lecture du monde contemporain et des repères 
spatiaux fondamentaux 

Le programme place les sociétés et les territoires au cœur de l’analyse, en prise directe avec 
la réalité. Le monde dans lequel nous vivons a connu et connaît des bouleversements 
démographiques, économiques, environnementaux et politiques considérables qui ont 
d’importantes conséquences territoriales. Au collège, les élèves ont acquis une 
connaissance des grandes notions de géographie et de certains territoires ; ils ont développé 
des compétences et méthodes d’analyse. Il s’agit donc, en s’appuyant sur ces acquis, de 
leur permettre de prendre conscience des bouleversements et de leurs conséquences, de 
les comprendre, de disposer de grilles d’analyse et de repères spatiaux fondamentaux qu’ils 
pourront mobiliser face à des territoires et des situations nouvelles.  
Pour cela, le programme a abordé, en classe de seconde, les grands équilibres et défis d’un 
monde en transition. La classe de première étudie les recompositions des espaces de vie et 
de production liées à ces transitions alors que les mutations territoriales et géopolitiques 
liées à la mondialisation sont analysées en terminale. Trois processus sont au cœur des 
programmes pour l’étude des acteurs et des territoires :  

 la transition, qui prolonge l'étude du développement durable en insistant sur les 
grandes mutations en cours et les défis qu'elles représentent pour les acteurs et les 
sociétés ; 

 la recomposition, centrée sur l'étude des restructurations spatiales liées à ces 
grandes mutations ; 

 la mondialisation, envisagée comme une affirmation du monde comme espace et 
échelle de référence, mais également comme un révélateur d'inégalités territoriales. 

Étudier la France tout au long du lycée, en la replaçant dans un contexte plus large, 
pour que les futurs citoyens aient conscience des enjeux et de leurs possibilités 
d’action  

L’enseignement de la géographie au lycée a pour but de comprendre le fonctionnement du 
monde contemporain en analysant les interactions entre les sociétés et leurs territoires. Ces 
relations sont étudiées dans différentes parties du monde et à travers le jeu des échelles. 
Une attention particulière est portée à la France – métropolitaine et ultramarine – et à l’Union 
européenne. Ceci conduit à une organisation spécifique des programmes. La France – État 
membre de l’Union européenne, deuxième espace maritime mondial, présent sur tous les 
continents – est concernée par tous les enjeux abordés dans le programme. La France et 
l’Union européenne sont de ce fait au cœur des sujets d’étude au choix alors que la question 
obligatoire est l’occasion de donner des connaissances et des repères spatiaux sur 
l’ensemble du monde. 
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Classe de première : « Les dynamiques d’un monde en recomposition » 
(24 heures) 
Sous l’effet des processus de transition – appréhendés en classe de seconde –, le monde 
contemporain connaît de profondes recompositions spatiales à toutes les échelles. Dans le 
cadre du programme de première, l’étude des dynamiques à l’œuvre fait ressortir la 
complexité de ces processus de réorganisation des espaces de vie et de production.  

Ces recompositions peuvent être observées à travers le poids croissant des villes et des 
métropoles dans le fonctionnement des sociétés et l’organisation des territoires. La 
métropolisation, parfois associée à l’idée d’une certaine uniformatisation des paysages 
urbains, renvoie toutefois à des réalités très diverses selon les contextes territoriaux. Elle 
contribue aussi à accentuer la concurrence entre les métropoles, ainsi que la diversité et les 
inégalités socio-spatiales en leur sein. 

En lien avec la métropolisation, les espaces productifs se recomposent autour d’un nombre 
croissant d’acteurs aux profils variés et dans des espaces aux configurations toujours plus 
complexes, autour de réseaux de production (internationaux, nationaux et régionaux).  
Les espaces productifs liés à l’agriculture sont traités plus spécifiquement dans le thème sur 
les espaces ruraux. La multifonctionnalité de ces derniers et leurs liens avec les espaces 
urbains s’accentuent, à des degrés divers selon les contextes. 
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 Thème 1 : La métropolisation : un processus mondial différencié (6-8 heures) 

Question obligatoire (A) 
et sujets d’étude (B) Notions Commentaire  

A – Les villes à l’échelle 
mondiale : le poids 
croissant des métropoles et 
des mégalopoles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B – Un sujet d’étude au 
choix : 
 Lyon : les mutations 

d’une métropole 
 
 
 
 
 
 
 

 Londres, une métropole 
de rang mondial 

Agglomération 
urbaine 
Centre-
périphérie 
Métropole / 
métropolisation 
Ville 

Depuis 2007, la moitié de la population 
mondiale vit en ville ; cette part ne cesse de 
progresser. Cette urbanisation s’accompagne 
d’un processus de métropolisation : 
concentration des populations, des activités et 
des fonctions de commandement.  
En dépit de ce que l’on pourrait identifier 
comme des caractéristiques métropolitaines 
(quartier d’affaires, équipement culturel de 
premier plan, nœuds de transports et de 
communication majeurs, institution de 
recherche et d’innovation…), les métropoles 
sont très diverses. Elles sont inégalement 
attractives et n’exercent pas la même 
influence selon qu’il s’agit d’une métropole de 
rang mondial, de rang national ou de rang 
régional. 
 
L’affirmation de la dimension métropolitaine de 
Lyon s’est accompagnée de multiples 
recompositions à l’échelle locale (renforcement 
des réseaux de transports et de 
communication, création et rénovation de 
grands équipements culturels, de formation, de 
santé ou de sport, reconquête du front d’eau et 
des friches urbaines, fonctionnement 
polycentrique, étalement urbain…). Ces 
mutations ont accentué les contrastes au sein 
de la métropole. 
L’agglomération londonienne fait l’objet 
d’aménagements d’envergure et de 
recompositions territoriales. Elle témoigne des 
grandes mutations liées à la métropolisation 
(concurrence croissante entre les métropoles 
de rang mondial, réorganisation des réseaux 
de transports et renforcement des connexions 
aéroportuaires, réhabilitation du secteur 
portuaire, création et rénovation de grands 
équipements culturels, influence des Jeux 
Olympiques, recompositions locales autour de 
nouveaux centres fonctionnels, accentuation 
des contrastes socio-spatiaux…). 
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 Thème 2 : Une diversification des espaces et des acteurs de la production 
(6-8 heures) 

Question obligatoire (A) 
et sujets d’étude (B) 

Notions Commentaire  

A – Métropolisation, 
littoralisation des espaces 
productifs et 
accroissement des flux 
 
 
 
 
 
 
B – Un sujet d’étude au 
choix : 
 Les espaces des 

industries aéronautique 
et aérospatiale 
européennes 

 
 
 
 
 Rotterdam : un espace 

industrialo-portuaire 
européen de dimension 
internationale 

Espace productif 
Flux 
Production 
Réseau 
international de 
production 
Chaîne 
mondiale de 
valeur ajoutée 

À l’échelle mondiale, les logiques et 
dynamiques des principaux espaces et acteurs 
de production de richesses (en n’omettant pas 
les services) se recomposent. Les espaces 
productifs majeurs sont divers et plus ou moins 
spécialisés. Ils sont de plus en plus nombreux, 
interconnectés et se concentrent surtout dans 
les métropoles et sur les littoraux. 
Les processus de production s’organisent en 
chaîne de valeur ajoutée à différentes échelles. 
Cela se traduit par des flux matériels et 
immatériels toujours plus importants. 
 
Les espaces des industries aéronautique et 
aérospatiale européennes témoignent d’une 
mise en réseau d’acteurs et de territoires par 
un processus de production. Cela stimule des 
dynamiques territoriales à l’échelle locale, tout 
en relevant d’enjeux internationaux, comme le 
montrent par exemple Hambourg et Toulouse, 
dont le dynamisme est en partie lié à Airbus 
(emplois directs mais aussi sous-traitants). 
L’espace industrialo-portuaire de Rotterdam 
permet d’illustrer la mondialisation des 
processus de production, en lien avec 
l’importance fondamentale du transport 
maritime. Les dynamiques industrielles et 
portuaires recomposent les territoires et 
présentent des enjeux majeurs 
d’aménagement. On assiste au déplacement 
du port vers l’aval de l’estuaire et au déclin de 
zones industrielles au profit d’espaces de 
logistique.  
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 Thème 3 : Les espaces ruraux : une multifonctionnalité toujours plus 
marquée (6-8 heures)  

Question obligatoire (A) 
et sujets d’étude (B) Notions Commentaire  

A – Des espaces ruraux 
aux fonctions de plus en 
plus variées  
 
 
 
 
B – Un sujet d’étude au 
choix : 
 Les espaces 

périurbains en France 
(métropolitaine et 
ultramarine) 
 
 
 
 
 

 L’agro-tourisme en 
France (métropolitaine 
et ultramarine) 

Espace rural 
Multifonctionnalité 
Fragmentation 
Périurbanisation 
 

Les espaces ruraux connaissent 
d’importantes transformations. Globalement, 
le rôle de l’agriculture est encore important, 
mais ces espaces sont de plus en plus liés 
aux espaces urbains. Ils sont marqués par 
l’essor de fonctions résidentielle, 
industrielle, environnementale ou 
touristique, qui contribuent à les diversifier.  
 
 
Les espaces périurbains connaissent de 
profondes recompositions. L’agriculture a 
fortement reculé et évolué sous l’effet de la 
progression marquée des fonctions 
résidentielles, logistiques, de loisirs, de 
production non agricoles,… On peut 
s’interroger sur leur extension, leur 
localisation et sur le maintien de leur 
caractère rural.  
L’agro-tourisme – tourisme valorisant 
l’agriculture et les produits du terroir – est 
en plein essor même si les flux concernés 
restent modestes à l’échelle nationale. Né 
de volontés individuelles locales et soutenu 
par les politiques nationales et européennes 
de développement rural, il contribue au 
renouveau d’espaces ruraux. La valorisation 
du patrimoine se traduit par une 
diversification des fonctions, un 
développement économique et une 
diversification des populations permanentes 
et saisonnières. Elle peut cependant poser 
la question de la préservation du patrimoine 
rural, qu’il soit bâti, paysager, ou encore 
culturel.  

 

 Thème 4 conclusif : La Chine : des recompositions spatiales multiples (3-4 heures) 

Question Commentaire 

 Urbanisation, 
littoralisation, 
mutations des 
espaces ruraux 

La Chine connaît des recompositions spatiales spectaculaires. 
Des campagnes aux villes, de l’agriculture à une économie 
diversifiée, du repli à l’ouverture et à une insertion de plus en 
plus forte dans la mondialisation, les contrastes territoriaux sont 
de plus en plus accentués.  
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Un programme donnant des clés de lecture du monde contemporain et des repères 
spatiaux fondamentaux 

Le programme place les sociétés et les territoires au cœur de l’analyse, en prise directe avec la 
réalité. Le monde dans lequel nous vivons a connu et connaît des bouleversements 
démographiques, économiques, environnementaux et politiques considérables qui ont 
d’importantes conséquences territoriales. Au collège, les élèves ont acquis une connaissance 
des grandes notions de géographie et de certains territoires ; ils ont développé des 
compétences et méthodes d’analyse. Il s’agit donc, en s’appuyant sur ces acquis, de leur 
permettre de prendre conscience des bouleversements et de leurs conséquences, de les 
comprendre, de disposer de grilles d’analyse et de repères spatiaux fondamentaux qu’ils 
pourront mobiliser face à des territoires et des situations nouvelles. 
Pour cela, le programme a abordé, en classe de seconde, les grands équilibres et défis d’un 
monde en transition. La classe de première étudie les recompositions des espaces de vie et de 
production liées à ces transitions alors que les mutations territoriales et géopolitiques liées à la 
mondialisation sont analysées en terminale. Trois processus sont au cœur des programmes 
pour l’étude des acteurs et des territoires : 

 la transition, qui prolonge l'étude du développement durable en insistant sur les 
grandes mutations en cours et les défis qu'elles représentent pour les acteurs et les 
sociétés ; 

 la recomposition, centrée sur l'étude des restructurations spatiales liées à ces grandes 
mutations ; 

 la mondialisation, envisagée comme une affirmation du monde comme espace et 
échelle de référence, mais également comme un révélateur d'inégalités territoriales. 

Étudier la France tout au long du lycée, en la replaçant dans un contexte plus large, 
pour que les futurs citoyens aient conscience des enjeux et de leurs possibilités 
d’actions 

L’enseignement de la géographie au lycée a pour but de comprendre le fonctionnement du 
monde contemporain en analysant les interactions entre les sociétés et leurs territoires. Ces 
relations sont étudiées dans différentes parties du monde et à travers le jeu des échelles. Une 
attention particulière est portée à la France – métropolitaine et ultra-marine – et à l’Union 
européenne. Ceci conduit à une organisation spécifique des programmes. La France – État 
membre de l’Union européenne, deuxième espace maritime mondial, présent sur tous les 
continents – est concernée par tous les enjeux abordés dans le programme. La France et 
l’Union européenne sont de ce fait au cœur des sujets d’étude au choix alors que la question 
obligatoire est l’occasion de donner des connaissances et des repères spatiaux sur l’ensemble 
du monde. 

Classe terminale : « La mondialisation : une mise en relation inégale des 
territoires » (24 heures) 
La mondialisation est envisagée comme une intensification des liens et une hiérarchisation 
croissante des territoires à l’échelle mondiale. Après avoir abordé les principales composantes 
et dynamiques spatiales du monde contemporain en classes de seconde et de première, il 
s’agit, en classe terminale, d’identifier les grandes logiques territoriales et les jeux des acteurs 
qui lui sont associés. 
Dans cette perspective, trois aspects principaux sont retenus : 

 l’intérêt croissant pour les espaces stratégiques que sont les mers et les océans ; 
 l’inégale intégration des territoires dans la mondialisation ; 
 l’inscription différenciée d’un territoire précis – la France, territoire de l’Union 

européenne – dans la mondialisation. 

  

Terminale T
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 Thème 1 – Mers et océans : au cœur de la mondialisation (7-9 heures) 

Question obligatoire (A) 
et sujets d’étude (B) Notions Commentaire 

A – Mers et océans : 
vecteurs essentiels de la 
mondialisation 

Canaux et détroits 
internationaux. 
Maritimisation. 
Mondialisation. 
Route maritime. 

La maritimisation des économies et 
l’ouverture des échanges internationaux 
confèrent aux mers et aux océans un rôle 
fondamental tant pour la fourniture de 
ressources (halieutiques, énergétiques, 
biochimiques…) que pour la circulation des 
hommes et les échanges matériels ou 
immatériels. 
L’importance des routes et les itinéraires 
diffèrent selon la nature des échanges (de 
matières premières, de produits 
intermédiaires, industriels, d’informations…). 
Mais les territoires sont inégalement intégrés 
dans la mondialisation. 
Les routes maritimes et les câbles sous-
marins, tout comme les ports et les zones 
d’exploitation, restent concentrés, mais 
d’importants bouleversements s’opèrent, ce 
qui accroît les enjeux géostratégiques, 
notamment autour des canaux et des détroits 
internationaux. 

B – Un sujet d’étude au 
choix : 
- Les réseaux de câbles 

sous-marins : des 
infrastructures 
essentielles de la 
mondialisation. 

- Le détroit de Malacca : 
un point de passage 
majeur et stratégique. 

  
 
Les câbles sous-marins sont essentiels à la 
mondialisation : ils assurent plus de 95% des 
communications intercontinentales (Internet, 
téléphonie), qu’il s’agisse d’informations 
journalistiques, politiques, diplomatiques ou 
financières, d’images et de vidéos, de 
communications téléphoniques… Leur 
concentration rend certains espaces 
particulièrement stratégiques et vulnérables 
(notamment au contact entre la mer et la 
terre : les points d’atterrage), tout en reflétant 
l’inégale insertion dans la mondialisation. 
Près du tiers du commerce mondial passe par 
le détroit de Malacca. Plusieurs grands ports 
mondiaux bordent ce passage stratégique de 
plus en plus saturé. La présence d’une 
activité de piraterie motive des coopérations 
entre États riverains et puissances maritimes 
extérieures afin de sécuriser les itinéraires 
maritimes. Ce détroit voit des stratégies 
d’influence rivales se confronter au contact de 
la mer de Chine méridionale et de l’océan 
Indien. 
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 Thème 2 – Des territoires inégalement intégrés dans la mondialisation, en fonction 
des décisions publiques et des stratégies des entreprises (7-9 heures) 

Question obligatoire (A) 
et sujets d’étude (B) 

Notions 
Notions de 
première à 
réactiver 

Commentaire  

A – Dynamiques 
territoriales contrastées 
au sein de la 
mondialisation 

Centre de décision. 
Hub logistique 
aéroportuaire. 
Métropole. 
Plateforme multi-
modale. 

Les territoires, quelle que soit l’échelle 
considérée (États, régions infra- et supra-
étatiques, métropoles…), ont inégalement 
accès à la mondialisation. La distance est 
encore un facteur contraignant, d’autant plus 
que des protections et des barrières sont 
mises en place, limitant les échanges 
internationaux. La hiérarchie des centres de 
décision mondiaux est en constante 
évolution. 

B – Un sujet d’étude au 
choix : 
- New York, un centre 

de la mondialisation. 
- L’aéroport de Paris-

Roissy-Charles de 
Gaulle, un hub au 
cœur des échanges 
européens en 
concurrence avec de 
nombreux grands 
aéroports mondiaux. 

  
 
Métropole de rang mondial, New York abrite 
des fonctions de commandement qui en font 
un lieu majeur de la mondialisation. Elle 
concentre des activités économiques et 
financières supérieures. En accueillant le 
siège de l’ONU, elle incarne un lieu du 
pouvoir politique et de la gouvernance 
mondiale. Elle est aussi un centre culturel de 
rang mondial. 
Les politiques d’ouverture à la concurrence 
des transports aériens ont conduit à la 
formation d’un paysage aérien polarisé. Une 
plus grande compétitivité entre les 
transporteurs et la déréglementation ont 
modifié l’organisation du trafic et suscité un 
nouveau modèle : les grandes compagnies 
concentrent leurs dessertes sur un pôle 
unique (Paris-Roissy-CDG pour Air France, 
Londres-Heathrow pour British Airways, 
etc.). 
L’aéroport de Paris-Roissy-CDG constitue, 
avec Londres, Francfort, Amsterdam et 
Leipzig, une des plus importantes places 
aéroportuaires de fret en Europe avec une 
plateforme multimodale. Il est relié à la 
région parisienne grâce à un large réseau de 
communication autoroutier mais aussi 
ferroviaire : le réseau autour de la gare TGV 
met en relation l’aéroport avec le nord du 
pays et de l’Europe ainsi qu’avec les grandes 
villes de l’ouest et du sud. 
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 Thème 3 – La France et ses régions dans l’Union européenne et dans la 
mondialisation : lignes de force et recompositions (7-9 heures) 

Question obligatoire (A) 
et sujets d’étude (B) Notions Commentaire 

A – Les lieux de 
l’influence française 
dans la mondialisation 

Rayonnement. 
Influence. 
Attractivité. 

La France affirme sa place dans la 
mondialisation d’un point de vue 
diplomatique, militaire, linguistique, culturel 
et économique. Elle entre en rivalité avec les 
autres pays et cherche à consolider ses 
alliances. Son influence est renforcée par 
son appartenance à l’Union européenne. 
La France maintient son influence à 
l’étranger via son réseau diplomatique et 
éducatif, des organisations culturelles, 
scientifiques et linguistiques (instituts 
français, Louvre Abu Dhabi, lycées français à 
l’étranger…), mais également à travers les 
implantations de filiales d’entreprises 
françaises. Elle attire sur son territoire, plus 
particulièrement à Paris et dans les 
principales métropoles, des sièges 
d’organisations internationales, des filiales 
d’entreprises étrangères, des manifestations 
sportives et culturelles aux retombées 
mondiales, des touristes…  

B – Un sujet d’étude au 
choix : 
- Le centre spatial 

guyanais (Kourou) : 
coopérer pour 
s’affirmer à l’échelle 
mondiale. 

- Disneyland Paris : un 
marqueur de 
l’intégration de la 
France dans la 
mondialisation. 

 Le site de Kourou, à proximité de l’équateur, 
offre une localisation optimale pour une base 
de lancement spatial. Moteur économique de 
la Guyane, le centre spatial guyanais est une 
vitrine de la coopération européenne et 
internationale dans le domaine aérospatial 
(lanceurs européen, russe…). 
Les acteurs publics et privés, ainsi que les 
divers programmes de coopération, 
contribuent au succès du centre spatial 
guyanais, au rayonnement de la France et 
de l’Union européenne dans le monde. 
Le complexe Disneyland Paris témoigne du 
positionnement attractif de la France dans 
l’espace européen et dans la mondialisation. 
Filiale de Walt Disney Company, il accueille 
des millions de visiteurs chaque année, issus 
pour une part considérable de l’Union 
européenne (France comprise). Disneyland 
Paris bénéficie de la renommée 
internationale de la France et de Paris ; il la 
renforce en retour. Les politiques 
d’aménagement menées par les acteurs 
privés et publics permettent, entre autres, de 
multiplier les infrastructures et les moyens 
d’accès au site. 

 


